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PROCES-VERBAL 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 1ER AOUT 2022 

 

Le 1er août 2022, à 10 heures, les associés de la Société 1 Km à pied se sont réunis en 

assemblée générale extraordinaire, au siège social, sur convocation faite par la Présidente. 

Chaque associé a été convoqué verbalement conformément à l’article 19.4 des statuts. 

Madame Laure WAGNER préside la séance en sa qualité de Présidente de la Société. 

La Présidente de Séance constate que tous les associés, représentants l’intégralité des 

actions composant la société, sont présents ou représentés et que l'assemblée peut 

valablement délibérer et prendre ses décisions à la majorité requise 

La Présidente déclare que son rapport, les textes des projets de résolution proposés, ainsi 

que tous les autres documents et renseignements prévus par la loi et les règlements ont 

été tenus à la disposition des associés, au siège social, à compter de la convocation de 

l'assemblée et que la Société a fait droit aux demandes de documents qui lui ont été 

adressées. 

L'assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

La Présidente rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour 

suivant :  

- augmentation du capital social en numéraire ; 

- suppression du droit préférentiel de souscription au profit de personnes 

dénommées d'une catégorie de personnes ; 

- proposition d'augmentation du capital social de la Société réservée aux 

salariés adhérant à un plan d'épargne d'entreprise faite en application de 

l'article L. 225-129-6 alinéa 1 du Code de commerce ; 

- modification corrélative des statuts ; 

- AUTORISATION RECUEILLEMENT DES SOUSCRIPTIONS ET DES 

VERSEMENTS ; 

- pouvoir en vue des formalités. 

 

La Présidente donne lecture de son rapport et de l'exposé des motifs des projets de 

résolution présentés. 

Cette lecture terminée, la Présidente ouvre la discussion. 



Personne ne demandant la parole, la Présidente de Séance met successivement aux voix 

les résolutions inscrites à l'ordre du jour. 

PREMIERE RESOLUTION - DECISION D'AUGMENTATION DU CAPITAL 

L'assemblée générale extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du 

Président décide, sous la condition de l'adoption de la deuxième résolution relative à la 

suppression du droit préférentiel de souscription, d'augmenter le capital d’un montant de 

7.246 euros par l'émission au pair de 724.638 actions d’un montant nominal de 0,01 euros 

avec une prime d’émission de 0,68 euros. 
 

Les actions nouvelles seront libérées en totalité lors de la souscription à libérer en 

numéraire. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION - SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE 

SOUSCRIPTION 

L'assemblée générale extraordinaire, connaissance prise du rapport du Président, décide 

de supprimer le droit préférentiel de souscription des associés et de réserver la souscription 

des actions nouvelles à la catégorie de personnes suivantes : 

 

- Les investisseurs financiers tiers à la société 

L'assemblée délègue à la Présidente la fixation précise des bénéficiaires au sein de cette 

catégorie ainsi que le nombre de titres à leur attribuer. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

TROISIEME RESOLUTION - AUGMENTATION DE CAPITAL RESERVEE AUX 

SALARIES DE LA SOCIETE 

L’Assemblée Générale prend acte de ce que, en conséquence de la décision d'augmentation 

du capital social en numéraire prise ce jour il doit se prononcer sur le projet de décision 

ci-dessous afin de se conformer aux dispositions de l'article L. 225-129-6 alinéa 1 du Code 

de commerce: 

 

« L'Assemblée Générale, connaissance notamment prise des dispositions de l'article L. 

225-129-6 alinéa 1 du Code de commerce et du rapport du Président, décide en application 

de l'article L. 225-129-6 alinéa 1 du Code de commerce le principe d'une augmentation du 

capital social de la Société en numéraire réservée aux salariés de la Société adhérant à un 

plan d'épargne d'entreprise et réalisée dans les conditions prévues aux articles L. 3332-

18 à L. 3332-24 du Code du travail. 



 

L'Associé unique décide que cette augmentation de capital est limitée à un montant 

maximal de 7.246€. 

 

Par conséquent, l’Assemblée Générale donne tous pouvoirs à la Présidente à l'effet de: 

- mettre en place au sein de la Société un plan d'épargne d'entreprise; 

- augmenter le capital social en une ou plusieurs fois dans un délai de 18 mois dans 

la limite du montant maximum autorisé par l'Associé unique; 

- fixer le nombre d'actions à émettre et leur date de jouissance; 

- déterminer le prix de souscription conformément à l'article L. 3332-20 du Code du 

travail selon des méthodes objectives retenues en matière d'évaluation d'actions en tenant 

compte de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives d'activité de 

l'entreprise; 

- fixer les dates d'ouverture et de clôture de souscription; 

- fixer les délais et modalités de libération des actions nouvelles; 

- constater la réalisation de l'augmentation du capital social et procéder à la 

modification consécutive des statuts; 

- procéder à toutes opérations et formalités dans le cadre de cette augmentation de 

capital. 

 

En conséquence, l’Assemblée Générale déclare d'ores et déjà renoncer à son droit 

préférentiel de souscription au profit des salariés de la Société adhérant à un plan 

d'épargne d'entreprise et souscrivant à cette augmentation de capital. L’Assemblée 

Générale décide que les salariés de la Société devront faire leur affaire de la répartition 

entre eux des actions à souscrire. » 

 

Cette résolution, mise aux voix, est rejetée à l'unanimité. 

QUATRIEME RESOLUTION - MODIFICATION DES STATUTS 

En conséquence de l'adoption des résolutions précédentes, et sous la condition suspensive 

de la réalisation définitive de l'augmentation de capital, l'assemblée générale décide de 
modifier comme suit les statuts de la Société : 

L’article 6 « Apports » est complété par le paragraphe suivant : 

 

« Aux termes des décisions prises par L’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 1er 

août 2022, le capital social a été augmenté d'un montant de 7.246 € par l'émission au pair 

de 724.638 actions d’un montant nominal de 0.01 euros avec une prime d’émission de 

0.68 euros portant le capital à 36.413 euros» 

 

L’article 7 « Capital social » est rédigé comme suit : 

 

« Le capital social est fixé à la somme de trente-six mille quatre cent treize  (36.413) 

euros. 

 



Il est divisé en trois millions six cent quarante et un mille trois cent cinq (3.641.305) 

actions de un centième (0,01) euro de valeur nominale chacune, d’une seule catégorie et 

intégralement libérées. » 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

CINQUIEME RESOLUTION - AUTORISATION RECUEILLEMENT DES 

SOUSCRIPTIONS ET DES VERSEMENTS 

L'assemblée générale extraordinaire donne tous pouvoirs à la Présidente pour procéder, 

dans un délai de 8 mois, compte tenu de la suppression du droit préférentiel de 

souscription des associés, à la réalisation matérielle de l'augmentation de capital, recueillir 

les souscriptions et les versements, constater les libérations d'actions par compensation 

et prendre toutes mesures pour la réalisation définitive de cette augmentation de capital. 
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

SIXIÈME RESOLUTION - DELEGATION DE POUVOIR EN VUE D'ACCOMPLIR LES 

FORMALITES 

L'assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un 

extrait des présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président la 

Présidente de séance déclare la séance levée à 12 heures. 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été 

signé par la Présidente. 

 

 

 

Madame Laure WAGNER 

Présidente de séance et présidente de la société 
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PROCES-VERBAL
DE DECISION DU PRESIDENT DU 22 AOÛT 2022

La Présidente de la société 1 KM A PIED, Madame Laure WAGNER demeurant au lieu-dit
CHAMPLOUP à SAINTE CECILE (71250) a pris les décisions relatives à l'ordre du jour
suivant :

- Constatation de la réalisation définitive de l'augmentation de capital de 7.246 euros
décidée par l'assemblée générale extraordinaire du 1er août 2022.

PREMIERE RESOLUTION : CONSTATATION DE LA REALISATION DEFINITIVE DE
L'AUGMENTATION DE CAPITAL

La Présidente expose ce qui suit :

1. L'Assemblée Générale Extraordinaire a décidé, une augmentation du capital social de
7.246 euros pour le porter de 29.167 euros à 36.413 euros par l'émission de 724.638
actions nouvelles de 0,01 euros de nominal, à libérer en numéraire.

Ces actions nouvelles devaient être émises au pair au prix de 0,01 euros avec une prime
d’émission de 0,68 euros par action et être libérées en totalité lors de la souscription.

La souscription des 724.638 actions nouvelles était réservée aux investisseurs tiers, les
associés ayant renoncé à leur droit préférentiel de souscription.

L’Assemblée Générale Extraordinaire a également décidé, sous la condition suspensive de
la réalisation définitive de l'augmentation de capital, de modifier l'article «Capital social»
des statuts.

2. Les formalités de publicité prévues par la réglementation en vigueur ont été effectuées
dans les délais prévus.

3. Toutes les actions ayant été souscrites à titre irréductible avant l'expiration du délai de
souscription, celui-ci a été clos par anticipation le 19 août 2022.

4. Toutes les souscriptions ont été libérées en numéraire et les fonds ont été déposés
auprès de Maître Quentin FOUREZ notaire au 1 place Gallieni à PONT AUDEMER (27500)
lequel a délivré le Certificat du dépositaire prévu par la loi le 19 août 2022 ; ledit
Certificat étant annexé aux présentes.

Puis la Présidente propose de constater la réalisation définitive de l'augmentation de
capital et la modification corrélative des statuts.



La Présidente adopte les décisions suivantes :

• La Présidente au vu des pièces et documents présentés, constate la réalisation
définitive de l'augmentation de capital de 7.246 euros décidée par l'assemblée
générale extraordinaire du 1er août 2022.

• La Présidente décide, en conséquence, de procéder à la modification des statuts
relatifs au capital social conformément aux décisions de l'assemblée du 1er août
2022.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par le Président et
consigné au registre prévu par la loi.

Madame Laure WAGNER

Présidente de la société






























































